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Toute doctrine du droit international public, comme celle d'une quelconque
discipline juridique, suppose une theorie gene'rale du droit. Le plus souvent, celle-ci
est implicite, compte tenu de la concentration de la pensee de l'auteur sur la matiere
de sa specialisation. Dans le cas d'Alfred Verdross, comme dans celui de Hans
Kelsen, la reference a e"te £tablie explicitement, meme quand elle s'est formulee
dans le cadre d'exposes mpnographiques de themes de droit international. Verdross,
comme Kelsen, est ainsi a la fois un philosophe du droit et un theoricien du droit
international public, ses prises de position dans le domaine de ce dernier decoulant
de ses options doctrinales sur le plan de la problematique juridique fondamentale.

Cependant, a la difference de Kelsen, qui formula tres tot sa doctrine de la
norme fondamentale (Grundnorm) comme fondement de l'ordre juridique, y
revenant par la suite sans cesse pour l'approfondir ou la nuancer plus ou moins,
Verdross a formule sa doctrine au cours d'une Evolution qui, par ailleurs, reflete
celle d'un secteur important de la pens6e juridique de notre 6poque. Signalant que
cette demarche sinueuse n'avait rien d'une versatility superficielle, nous avons deja
souligne, il y a un peu moins d'un demi siecle, que le fil intellectuel qui conduit de
ses premiers articles au Volkerrecht de 1937 devait Stre compris comme le reflet
d'un effort lucide et continu a la recherche d'un fondement objectif du droit
international public.l Parti de la conception positiviste dominante, Verdross termina
son long cheminement a l'ombre du droit naturel, un droit qu'il rattache a la
tradition du droit naturel Chretien, tel qu'il s'est deployd de saint Thomas d'Aquin
aux classiques espagnols du droit des gens des XVIe et XVIIe siecles.

On a signale" avec raison que l'orientation de Verdross vers la philosophic
materielle du droit a et^ certainement influencee par le fait de s'etre occupy du droit
international public.2 Aussi la reflexion verdrossienne sur le droit est-elle
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etroitement imbriquee avec la reflexion sur le droit international, et les deux
s'expriment souvent plus ou moins dans les mSmes publications.

L'activite de Verdross comme auteur debuta en 1914. Sa deuxieme publication,
«Zur Konstruktion des V61kerrechts»,3 redigee sous la double influence du
positivisme de Philipp Zorn et du n6okantisme de Kelsen, concoit le droit
international comme un «droit etatique externe», suivant une expression qui
remonte a la Philosophie du Droit de Hegel et fut reprise par les freres Philipp et
Albeit Zorn ainsi que par Max Wenzel.4 Le jeune Verdross fait sienne la doctrine
kelsenienne de la norme fondamentale, mais, partageant la conception positiviste de
la souverainete", il la situe au sommet du droit etatique, ce qui a pour consequence
que le droit international a pour fondement la constitution des divers Etats.

Le droit international public se convertit ainsi en element integrant des ordres juridiques
de tous les Etats dont les constitutions autorisent la conclusion de traites avec d'autres
Etats et dont les organes competents concluent effectivement des traites sur la base de
cette autorisation. Mais, comme tous les Etats civilis6s le font, tous appartiennent a la
grande communautd juridique Internationale. Ce n'est qu'ainsi que le droit international
public se presente comme un droit qui est commun a deux Etats, a plusieurs, ou a tous, et
qui pourtant n'emane pas d'une autorite superieure.5

Verdross d6bouche ainsi sur un monisme avec primaut^ du droit Etatique, qui fait
d£pendre en derniere instance la validity de l'ordre interetatique de la volonte" des
Etats particuliers.

Verdross abandonna tot ce point de vue initial et se r6clama d'un monisme avec
primaut^ du droit international. Le changement est deja perceptible dans sa
monographic de 1920 sur Faction de guerre et la pr&ention pe"nale des Etats,6 et se
renforce dans plusieurs articles, mais surtout dans le livre, important, qui traite de
l'unite" de l'image juridique du monde sur la base de la constitution juridique
internationale,7 de 1923. Ce qui motiva cette modification doctrinale fut, avant tout,
la consideration des suites de la revolution a l'egard du droit international. Si 1'ordre
juridique dans son ensemble dependait, par voie d'une delegation, d'une norme
fondamentale, le changement reVolutionnaire de cette norme devrait entrainer celui
de l'ordre international tout entier. Or, I'exp6rience nous montre qu'en principe les
obligations intemationales des Etats subsistent malgre* la modification de leur
structure interne. Ceci suppose qu'il y a au moins une norme soustraite a la volonte
de l'Etat et done non creee par lui, a savoir, la norme pacta sunt servanda, suivant
laquelle l'Etat continue a Stre lie par ses obligations intemationales meme si sa

3 v m Zeitschriftfur Volkerrecht (1914) 329 ss.
4 Zorn, «Die deutschen Staatsvertrage», XXXVI Zeitschrift fur die gesamte Staatswissenschaft

(1880) 9 ss.; Staatsrecht des deutschen Reiches, 2e eU, I (1895); A. Zorn, Grundzuge des
Volkerrechts, 2e £&. (1903); M. Wenzel, Juristische Grundprobleme (1920).

5 Vm Zeitschriftfur Volkerrecht (1914) 341 -342.
6 Die volkerrechtswidrige Kriegshandlvng und der Strafanspruch der Stamen (1920).
7 Die Einheit des rechtlichen Weltbildes aufGrundlage der Volkerrechtsverfassung (1923).
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constitution change.8 Mais si une seule norme est dans ce cas, toute la doctrine est
secouee. Par consequent, l'experience juridique postule un systeme juridique
unitaire, dont le sommet est couronne par les regies supremes du droit international
public.9

La consideration d'une autre question, celle du droit international coutumier, va
dans le meme sens, du fait que sa validite n'est pas couverte par la norme pacta sunt
servanda.10

Ainsi, la dynamique inherente a ces questions poussa Verdross a s'interroger sur
le fondement de la norme pacta sunt servanda. Cette mise en cause s'est orientee de
plus en plus vers un fondement axiologique objectif du droit international, qui
trouva son expression dans l'ouvrage sur la constitution de la communaut6 juridique
intemationale,11 publie en 1926, et ses cours de 1927 et 1929 a l'Academie de droit
international de La Haye.12 Dorenavant, Verdross s'affermira dans sa pensee et la
precisera.

Verdross se refuse a admettre qu'une norme fondamentale de nature
hypothetique, telle que Kelsen l'entendait, soit le dernier mot de la philosophic du
droit. Elle ne peut avoir que le caractere d'un presuppose provisoire, qui requiert a
son tour un fondement.13 La norme pacta sunt servanda est du domaine des valeurs
absolues. Elle est certes «une simple regie juridique» en tant qu'elle est incorporee a
des sources de droit positives (Verdross mentionne a titre d'exemple le protocole de
la conference de Londres du 17 Janvier 1871); mais elle est egalement «une regie
ethique, c'est-a-dire une valeur evidente ou qui se deduit logiquement d'une regie
absolue, par exemple la norme suum cuique».14

Ce fondement signifie un depassement du positivisme juridique, qui rejoindra
consciemment le droit naturel de la theologie morale espagnole d'un Vitoria et d'un
Suarez ainsi que la philosophic juridique de Grotius, s'appuyant en meme temps sur
la philosophic moderne des valeurs, voire la phenomenologie. Verdross se reclame
d'abord d'une philosophic des valeurs qui concilie le caractere absolu des valeurs
avec la relativite de la connaissance qu'en a l'homme: chaque systeme de morale
saisit une partie du monde objectif des valeurs 6thiques et en ignore d'autres. Ainsi
s'explique qu'un systeme moral

accepte comme valeur supreme une idee qu'un autre systeme ne voit pas ou a laquelle il
ne reconnait qu'un rang subordonne' a l'egard d'une idee superieure qui a ete omise par
1'autre systeme.15

8 Die volkerrechtswidrige Kriegshandlung, supra note 6, 42.
9 Die Einheit des rechtlichen Weltbildes, supra note 7, 126 ss.
10 «Grundlagen und Grundlegungen des Volkerrechts. Ein Beitrag zu den Hypothesen des

V6Ikerrechtspositivismus», XXIX Niemeyers Zeitschrift fiir Internationales Recht (1921) 70.
11 Die Verfassung der Volkerrechtsgemeinschaft (1926).
12 «Le fondement du droit international*, 16 RCDI (1927-1) 247-323; «Regles g6nerales du droit

international de la paix», 30 RCDI (1929-V) 271-517.
13 Die Verfassung, supra note 11,31.
14 «Le fondement», supra note 12, 286. (Toutes les cursives, ici comme ailleurs, sont de Verdross).
15 Ibid., 284-285.
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II arrive ainsi que le droit positif exprime ces valeurs dans une mesure plus ou
moins large. Tout droit positif suppose l'ide~e de la justice; il est un essai plus ou
moins reussi d'adapter cette id6e aux circonstances. Le sentiment de la justice est
certes different chez les divers individus et au cours des diverses periodes de
l'histoire. Mais cela ne veut pas dire que la justice en tant que telle n'est pas une
valeur objective et absolue, indfpendante de la volonte et de la perception des
homines. L'homme ne cree aucunement les normes de la justice, il ne peut que les
constater. Ses principes existent dans une sphere ideale, de meme que les axiomes
mathematiques, qui sont totalement independants du fait que les homines les
connaissent ou les reconnaissent. II faut done distinguer les normes objectives de la
justice ideale du sentiment subjectif de la justice qui resulte de leur perception. Par
consequent,

le droit positif est certainement une valeur relative, qui varie avec le de veloppement de la
civilisation, mais il a cependant pour fondement la valeur absolue de l'idee de justice, une
valeur relative n'etant telle que par rapport a une valeur absolue.16

A partir de cette position il ne restait qu'un pas a faire pour en venir a la doctrine
traditionnelle du droit naturel. II fut fait par Verdross dans son manuel de droit
international public, son Volkerrecht, dont la premiere edition date de 1937.17

Verdross affirme que Ton ne peut comprendre le droit hors d'une perspective
universelle et d'une re"f6rence a Fid6e de finalite.

Seul celui qui a compris que I'univers est un ordre ay ant un sens et au sein duquel le droit
a une tache determinee a remplir, pourra saisir la nature du droit.18

C'est ce que Verdross de"signe comme «l'image organique du monde», mais que
nous prefererions appeler I'image finaliste, teleologique du monde. On peut certes
objecter que le devoir etre, le Sollen, ne saurait se deduire de ce qui est; mais une
telle objection n'est pas de mise ici, 6tant donn6 que la nature visee par la
conception organique, finaliste, teleologique du monde n'est pas la nature des
sciences naturelles, soumises au principe de causalite, c'est

la totality du donn6, qui porte aussi le nom de nature. Or, cette nature au sens large
n'embrasse pas seulement la nature des sciences naturelles, elle embrasse egalement le
domaine de la culture, configure' en domaines partiels, l'un desquels est le droit

Le lien qui s'6tablit ainsi entre le droit et la nature concue de cette maniere, lui
confere son sens objectif. La doctrine du droit de Verdross debouche par consequent

16 Ibid., 286.
17 Cette partie du manuel fut r£duite, pour des raisons d'espace, & cause des additions introduites, a

partir de la 3e Edition. L'ouvrage fut traduit par nous en espagnol (Derecho international publico)
en 1955. Nous avons du egalement raccourcir ce texte dans notre 5e eU (1976), faite avec la
collaboration de M. Medina Ortega.

18 Volkerrecht, 37: «Zum Sinn des Rechts kann nur vordringen, wer einmal eingesehen hat, daB die
Welt eine sinnvolle Ordnung bildet, in der das Recht eine bestimmte Aufgabe zu erfiillen hat».
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sur l'idee du droit naturel, qui n'est autre chose que «/''ensemble des principes qui
resultent necessairement de l'idee ou de la nature des groupes humains», ou, dans
un autre texte,

tous les principes d'ordre social connaissables par la raison, qui correspondent a la dignite
de 1'homme et sont necessaires a sa vie en sociSte.1'

Pour e"tablir le contenu du droit naturel, le point de depart doit etre le fait de la
solidarite naturelle de l'homme. L'homme est un etre social; sa cooperation avec les
autres hommes n'est pas arbitraire, elle est au contraire dictee par la nature. Le
premier principe du droit naturel est done: vivere in societate. Mais vivere in
societate suppose un ordre social et une autorite. Le droit naturel ordonne par
consequent d'obeir a l'ordre social et a l'autorite etablie. Mais comme l'autoritd
n'est etablie que dans 1'interet du groupe respectif, il s'ensuit qu'elle rencontre une
limite dans le bien commun, et sa fin a pour objet d'assurer aux membres une vie
sociale morale et raisonnable (suum cuique). Verdross reconnait lui-meme que ces
principes sont tres larges; ils ne sont pourtant pas vides de contenu; ce sont des
principes de droit naturel parce qu'ils emanent de la nature sociale de l'homme. Ils
sont applicables non seulement a la communaute etatique, mais aussi a la societe
internationale, avec cette difference que tandis que la communaute etatique dispose
d'une autorite centrale, l'ordre juridique international est une soci6te etablie sur une
base corporative. En tout cas, la source supreme du droit naturel est, au sein de
chaque groupe, l'idee du groupe.20

Ces principes 6manant de la nature des groupes humains ne se trouvent pas
seulement dans I'id6e du groupe; «i/s se refletent egalement dans la conscience
juridique et le sentiment juridique des membres du groupe». Et les prescriptions qui
precedent de cette conscience juridique et de ce sentiment juridique presentent une
nuance qui differe suivant le peuple, le temps et le lieu.21 Sur cette base peut enfin
se de"velopper le droit positif, soit par 1'usage, soit par la fixation expresse,

compte tenu de ce que tous les preceptes juridiques positifs sont des deductions et des
applications de principes juridiques materiels, ou bien ils reposent sur le principe formel
de la security juridique et de l'ordre.

Par consequent, conclut Verdross en se servant d'une formule suggestive, «les
principes generaux du droit forment le pont entre le droit naturel pur et le pur droit
positif*.22 Et ceci, tant en droit international qu'en droit etatique, a cette difference
pres que les principes generaux du droit international sont l'expression de la
conscience juridique et du sentiment juridique de la societe internationale et non
tout simplement ceux d'un Etat particulier. Le droit international plonge done ses
racines dans la nature de la societe internationale, qui se manifeste dans la

19 Ibid., 37-38.
20 Ibid., 38.
21 Ibid., 38-39.
22 Ibid., 39.
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conscience juridique de ses membres. Le positivisme est d6passe\ puisque le droit -
aussi bien le droit international que le droit interne - ne depend pas, quant a sa
validite, d'une ou de plusieurs volontes etatiques.23 Seule une conception de ce
genre m6rite le qualificatif de realiste, car seule elle embrasse la reality juridique
toute entiere, qui inclut a la fois le droit naturel et le droit positif.

On voit par la que le droit naturel seul n'est pas suffisant, aux yeux de Verdross,
car, bien que la raison puisse concevoir ses principes, elle n'est par contre pas en
mesure d'atteindre sa formulation concrete pour tous les temps et tous les peuples
par le truchement de deductions logiques. C'est la qu'intervient le droit positif.

On ne saurait done s'etonner de ce que Verdross entende les «principes generaux
du droit» visds a l'article 38 du statut de la Cour permanente de justice
internationale (qui sera repris dans celui de la Cour internationale de justice) dans le
sens du droit naturel. II a consacr6 notamment un cours, a I'Academie de droit
international de La Haye, aux «principes g6n6raux du droit dans la jurisprudence
internationale».24 Ces principes generaux, telle est sa conclusion, illuminent l'ordre
juridique international tout entier. Ils n'interviennent pas seulement pour suppleer a
l'eventuelle absence de regies conventionnelles ou coutumieres, mais egalement
pour interpreter les regies existantes.

Compte tenu de cette perspective, la position de Verdross, bien connue, en ce
qui concerne le jus cogens et les droits de l'homme, s'explique d'une maniere
coherente.

Nous pouvons, en presence de cette evolution doctrinale, remarquer que le
recours de Verdross au droit naturel a precede le «retour au droit naturel» qui s'est
produit apres la seconde Guerre mondiale comme reaction face aux suites du
positivisme; il est issu d'une meditation propre sur la nature du droit. Elle poussait
ses racines profondement dans la tradition du droit naturel stoicien et Chretien, que
la theologie morale espagnole avait mise a profit en particulier dans le domaine de
la vie internationale. Aussi partage-t-elle sa moderation, limitant le contenu du droit
naturel, a la difference par exemple de l'ecole de Christian Wolff, et evitant les
exces qui ont contribu£ au discredit du droit naturel.

II n'est que juste, egalement, de souligner la comprehension de Verdross a
l'egard de la mutabilite historique des besoins sociaux, qui conduit a une adaptation
des exigences du droit naturel aux situations concretes des societes dans 1'espace et
dans le temps. En accord avec elle, nous noterons chez Verdross le respect de
I'experience, qui rapproche de la realitd aussi bien le droit naturel que le droit positif
et les met ainsi a l'abri d'une theorie abstraite.

On peut dire qu'a l'epoque ou nous sommes parvenus de la biographie
intellectuelle du maitre de Vienne que nous evoquons ici, sa doctrine du droit avait,
quant a l'essentiel, atteint sa maturite. Apres la seconde Guerre mondiale, il a fait
paraitre, parallelement aux successives editions de son Volkerrecht, un expose

23 Ibid.
24 52 RCD1( 1935-U).
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historique de la philosophic antique du droit et de l'Etat25 qui, douze ans plus tard,
devait etre completee par une histoire de la philosophic occidentale du droit.2^ En ce
qui touche a la doctrine proprement dite, finalement, Verdross a developpe des
aspects importants de sa pensee sur le droit naturel et le droit international public
dans deux monographies qui s'occupent respectivement du «droit naturel statique et
dynamique»27 et des sources du droit international public universel.28 II est par
ailleurs significatif que ce dernier titre prelude a celui que devait porter le manuel a
partir de son remaniement fait en collaboration avec Bruno Simma - Universelles
Volkerrecht - , dont la premiere edition est de 1976 et la troisieme a paru en 1984,
apres la mort de Verdross.

II faut considerer globalement le titre et le sous-titre de l'ouvrage sur la
philosophie du droit occidentale, car ils revelent bien son intention et sa port6e, a la
fois historique et systematique: «Philosophie du droit occidentale. Ses fondements
et principaux problemes dans une perspective historique». L'histoire est conside"ree
du point de vue d'une recherche doctrinale qui s'attache a en extraire ses principes
comme d'une reflexion collective qui est, ici, celle de l'humanite occidentale,
d'Homere a nos jours. Encore faut-il, pour y parvenir, que cette reflexion renferme
un acquis objectivant les demarches successives des generations au cours des
siecles. Suivant Verdross, cet acquis existe effectivement.

L'expose" des doctrines, dense et en quelque sorte austere dans cette concision
Uprise de precision dont Verdross a le secret, s'en tient a l'essentiel. II s'organise
chronologiquement a travers quatre sections, consacr6es respectivement a la
philosophie antique du droit, a la philosophie du droit qualifiee de «chretienne»
(Moyen Age et epoque de la «division religieuse», jusqu'a Suarez), a celles des
temps modernes et du temps pr6sent. La vision de l'acheminement de la pensee
juridique occidentale, depuis ses premiers pas chez Homere, H6siode et Solon ainsi
que dans les interpretations de l'ordre cosmique des pionniers de la speculation
grecque, en est une synthese tres complete. Dans son sch6ma classique, on
remarquera la place - inhabituelle dans les histoires g6n6rales de cette matiere -
reservee a la «renaissance et application de la philosophie augustinienne et thomiste
du droit aux relations intraetatiques et intemationales», traitde sous les trois titres
suivants:
a) le fondement de la doctrine du droit des gens (Vitoria);
b) l'origine du pouvoir 6tatique;
c) couronnement et terme de la philosophie espagnole du droit (Suarez).
Au XIXe siecle, les «courants lateraux du droit naturel» ne sont pas oublies,
notamment ceux qui se sont exprime's dans 1'oeuvre de Trendelenburg et de Krause
et ses disciples Ahrens et Roder. II en est de meme quant a la sociologie nordique du

25 Grundlinien der antiken Rechts- und Staatsphilosophie (1946; 2e 6d., 1948).
26 Abendlandische Rechtsphilosophie (1958).
27 Statisches und dynamisches Naturrecht (1971).
28 Die Quellen des universellen Volkerrechts. Eine Einfiihrung (1973).
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droit. Et la section sur la philosophie du droit de notre temps nous conduit jusqu'a la
«renaissance de la philosophie materielle du droit», manifeste dans «le relativisme
philosophico-juridique et son depassement» (Radbruch, Laun, Coing, Del Vecchio,
Moor), la philosophie n6o-scolastique du droit et celle de la philosophie de
l'existence (Jaspers, Heidegger, Maihofer, Georg Cohn). Sous cet aspect des
doctrines retenues, vu 1'ensemble de la matiere du livre, nous ne saurions regretter
que l'absence d'une reference a Leibniz, qui par ailleurs aurait renforce les
conclusions que Verdross extrait de son expose".

En accord avec l'intention avouee de 1'ouvrage, celui-ci, dans une cinquieme (et
derniere) section inclut en effet une «valorisation critique des r6sultats». Ceux-ci
sont analyses sous trois rubriques qui couvrent les problemes cardinaux du droit:
«L'homme dans le droit», «De"duction du droit nature! a partir de la nature de
l'homme», «Droit naturel, morale et droit positif». Nous ne pouvons ici que nous
limiter a une breve indication des principaux enseignements recueillis.

Le premier est la constatation du fait que,

des ses tout premiers pas, la philosophie occidentale du droit a reconnu qu'il appartient a
la nature de l'homme de vivre dans l'ordre du droit.29

Seuls, des auteurs isoles, notamment Hobbes, Locke et Rousseau, ont admis un etat
pre-juridique, mais sans que le contrat social en vertu duquel les hommes en
seraient sortis se soit avere etre autre chose qu'une fiction. On trouve dans tous les
groupes humains primitifs des conceptions communes sur ce qui est permis et ce qui
est defendu, donnant lieu a un droit coutumier sous la forme d'un droit du peuple.
La connaissance du fait qu'il appartient a la nature de rhomme d'etre membre
d'une communaute' r£gie par le droit conduisit tres tot a admettre l'existence de
«principes de droit qui ne precedent pas du droit positif, mais le precedent et sont a
sa base».30 Ce domaine du droit est appel£, depuis 1'Antiquity, «droit naturel» (au
sens objectif du terme). Presque toute la philosophie occidentale du droit a admis la
realite" de ces principes. II y eut certes - constate Verdross - des l'Antiquite
quelques «n6gateurs du droit naturel».

Ce courant fut repris plus tard par le nominalisme et finalement mend jusqu'a son apogee
par le positivisme juridique du siecle dernier, qui repoussa a rarriere-plan la doctrine du
droit naturel pendant plusieurs decennies. Mais depuis la fin de la premiere Guerre
mondiale, cette doctrine n'a pas repris seulement une nouvelle vie, die s'est encore
elargie et approfondie.31

Verdross souligne ensuite 1'importance historique du «sentiment juridique»
(Rechtsgefuhl) et de la «conscience juridique» (Rechtsbewufitsein), qui constituent
une unite organique. Un composant du sentiment juridique est le sentiment de la

29 p. 221.
30 p. 222.
31 p. 222.
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personnalite; l'autre, le respect des preventions d'autres personnes. La conscience
juridique montre ainsi une tendance vers I'egalite. Mais la conscience juridique
n'existe jamais seule. Elle s'allie toujours a d'autres representations ethiques, sans
s'identifier pour autant avec la conscience morale, du fait qu'elle n'embrasse que les
normes qui ont pour objet la vie en commun des hommes dans une communaute.
L'homme ayant toujours vecu dans une ou plusieurs communautes, il est evident
que la conscience collective a influence la conscience juridique de l'individu. Mais
le sentiment juridique individuel ne saurait etre reduit a la conscience du groupe. La
societe humaine laisse une marge a une tension entre l'individu et la communaute.

Verdross decele deja chez Hesiode une distinction, dans l'ordre global du
monde, entre l'ordre de la necessite et de la causalite et l'ordre ethique et juridique.
Si rhomme, en tant qu'etre, biologique, appartient au premier, il est, en tant que
personnalite morale, un etre libre et responsable, qui releve de l'ordre ethique et
juridique mais peut egalement renfreindre. C'est pourquoi le droit naturel ne saurait
etre deduit de l'ordre soumis a la causalite naturelle, comme avait tente de le faire la
philosophic ionienne; il ne peut etre derive que de l'ordre adapte a la nature
humaine specifique.32

De ce fait, le droit naturel a une base anthropologique, et c'est pourquoi, depuis
les sophistes grecs, rhomme est au centre de la problematique du droit naturel. Or,
au cours de Fhistoire se sont frayees chemin diverses conceptions de rhomme, ce
qui a donne lieu a des doctrines du droit naturel egalement diverses. Verdross s'en
tient a la conception suivant laquelle rhomme possede une conscience des valeurs
et un sens de la responsabilite' qui le separent clairement de tout autre etre vivant et
lui conferent une dignite particuliere. Mais au sein de cette doctrine du droit naturel,
Verdross distingue deux groupes principaux de doctrines, a savoir: la doctrine
theocentrique et la doctrine anthropocentrique.

La doctrine theocentrique du droit naturel voit dans rhomme egalement un etre
metaphysique, compte tenu du fait qu'il peut d6passer dans son for interieur le
monde sensible et que sa raison lui permet de reconnattre qu'il n'est pas un etre
originel, mais depend d'un etre superieur au monde, qui l'a dote de dispositions et
de capacites propres. Mais l'homme reconnait a ses cot& l'existence d'autres etres
non moins ordonnes directement a l'Etre divin; ce qui etablit une grande society qui
les englobe tous. En meme temps, l'homme fait partie de communautes plus
reduites, sans lesquelles il ne saurait vivre (famille, Etat). Sa nature sociale a
conduit de la sorte a une hierarchie de communautes dont la communaute
internationale occupe le sommet. Par ailleurs, aux relations des hommes entre eux
s'ajoutent les relations des hommes avec la communaute et celles de la communaute
avec ses membres. Elles donnent lieu a tous les droits et a toutes les obligations sans
lesquels une vie en commun pacifique ne serait pas possible. Nous avons vu que
l'homme, etre social mais egalement etre autonome et responsable, doit obeissance
aux regies legitimes posees par la communaute. Mais, ne disparaissant pas dans la
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communaute, cette obeissance trouve sa limite la oil la communaute contrevient a sa
fin de rendre possible a ses membres une existence digne de la condition humaine.
De la precede, lorsqu'il en est ainsi, non seulement le droit, mais encore le devoir de
resistance, comme Platon - rappelle Verdross - l'avait dit dans ses Nomoi.

La doctrine anthropocentrique du droit naturel peut, quant a elle, parvenir aux
mSmes r^sultats que la doctrine tbiocentrique, etant donnd qu'elle reconnait la
double nature, individuelle et sociale, de l'homme; mais elle tient pour insolubles,
scientifiquement, les problemes mdtaphysiques, les laissant a la croyance des
particuliers. Si l'ethique, c'est-a-dire la science de la morale, provenant directement
de la fin supreme de l'homme, se"pare ces deux doctrines, la philosophie du droit les
rapproche, car elle a pour objet les rapports sociaux qui me"nagent aux individus la
marge nScessaire pour pouvoir agir conform^ment a une autodetermination ethique
libre. De ce fait, l'Etat secularise englobant une society pluraliste, l'importance
pratique du droit naturel s'est encore accrue, n a en effet besoin d'«un fondement de
valeurs communes qui ne peut etre que le droit naturel».33 Mais quelles que puissent
etre les ressemblances, une difference philosophique essentielle subsiste entre les
deux courants. La base de la philosophie metaphysique du droit est absolue; celle de
la philosophie empirique du droit, en revanche, n'est qu'hypothdtique, car elle
depend de la reconnaissance de la valeur d'une vie humaine digne, qui ne peut pas
Stre fondle empiriquement.

La reconnaissance de la communaute implique ndcessairement celle de plusieurs
valeurs. Tout d'abord, aucune communaute ne saurait subsister sans une autorite. II
en decoule des devoirs des membres de la communaute a regard de son autorite et
vice versa. Les premiers ordonnent de faire et d'omettre ce qui est necessaire pour le
maintien de la communaute: en premier lieu, le devoir des membres de se respecter
mutuellement et de s'abstenir de toute ingerence dans les biens d'autrui; ensuite,
celui de rendre a la communaute les prestations dont elle a besoin pour pouvoir
remplir ses taches, De son c6te, l'autorite a le devoir de prendre les mesures propres
a assurer le bien des membres. Ces devoirs sociaux de la communaute se groupent,
depuis Aristote, sous la rubrique du «soin du bien commun», tandis que les droits
individuels, qui emanent de la dignite de l'homme, s'appellent «droits de l'homme»,
sur lesquels Verdross, compte tenu de leur place centrale dans la philosophie du
droit, reviendra plus loin.

Une distinction importante est, dans cette optique, celle qui s'etablit entre le
droit naturel primaire et le droit naturel secondaire. Si la loi juridique naturelle se
deduit de la nature de l'homme, seules pourront valoir pour tous les temps et tous
les peuples les normes de droit naturel qui ressortent de la nature generale ou
commune de l'homme, telle qu'elle s'est maintenue a travers les divers
changements historiques. Or, une permanence de cette sorte se presuppose si on
considere l'homme comme un etre social dote de raison et de volonte, les caracteres
qui sont a l'oeuvre dans 1'homme de tous les temps et tous les peuples etant resumes
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dans cette definition. Mais l'homme ne participe pas seulement d'une nature
gen6rale ou commune; il est encore membre d'un peuple determine a une epoque
determinee et au sein d'une culture determinee. De ce fait, au cours de l'histoire,
parallelement aux changements des situations, les homines eux-memes changent (et
Verdross s'en remet express6ment a une affirmation en ce sens de Thomas
d'Aquin).34 D prend a t6moin l'histoire, montrant que des peuples primitifs peuvent
se transformer peu a peu en peuples de culture. La loi juridique naturelle devra par
consequent tenir compte des diversites historiques. De la vient qu'il doit y avoir
dans le droit naturel une partie immuable et une partie mutable, en d'autres termes,
un droit naturel primaire et un droit naturel secondaire. Et Verdross indique avec
raison que des elements de cette «dynamique du droit naturel» se trouvent deja dans
les doctrines chre"tiennes du droit naturel du haut Moyen Age et qu'elle a €t€
d6veloppee et mise a profit dans la ne"oscolastique (il cite a ce propos Fuchs et
Messner et surtout les declarations des demiers papes).

Quant a savoir quels sont les principes immuablesdu droit naturel auxquels
peuvent se rdferer les autres, il faut indiquer que toutes les relations sociales sont,
soit des relations des membres de la communaut6 entre eux, soit des relations des
membres avec l'autorite ou de celle-ci avec les membres. La loi juridique naturelle
doit par consequent pouvoir ressortir de trois principes.

Le premier oblige les homines a se respecter rdciproquement comme des personnes et a
ne pas s'immiscer dans les droits qui touchent directement leur nature humaine ou qui
furent acquis sur la base de l'ordre communautaire. Ce principe assure done non
seulement 1'inviolability du corps, de la vie et de l'honneur, mais encore les droits de la
famille et le patrimoine. (...) Le deuxieme principe oblige les membres de la communaute'
a ob6ir aux dispositions 16gitimes de I'autorit6 et de preter ainsi a la communaute les
services necessaires a son maintien. Finalement, le troisieme principe oblige l'autorite' a
adopter toutes les mesures que le bien commun requiert.35

On peut reduire - ajoute Verdross - ces devoirs de l'autorite a deux groupes
principaux, qui ont pour objet, 1'un, la protection des droits de l'homme, l'autre, la
promotion des membres dans la poursuite de leurs fins existentielles. Tous,
cependant, ont la meme fin: etre au service du telos de l'homme. S'appuyant sur le
message radiodiffuse' de Pie XII du 24 decembre 1942, qui souligne qu'en tout 6tat
de cause

la/in de toute vie sociale est toujours la meme, elle reste sainte et obligatoire, a savoir: le
deploiement des valeurs de la personnalite de l'homme en tant qu 'image de Dieu,

Verdross conclut que «ce noyau humain immuable constitue le fondement
ontologique du droit naturel ».3^

34 Summa theologiae, 2, II, qu. 57.
35 Die Quellen des universellen Volkerrechts, supra note 28, p. 232.
36 pp. 232-233.
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Nous avons deja fait e"tat de la mutability qu'entraihent a leur suite, au-dela de ce
«noyau» toujours e"gal a lui-meme, les virages et changements historiques des
soci&e's humaines. Ici encore, Verdross recourt a divers textes de Pie XII et, avant
lui, de L6on XIII, pour en caracteriser 1'impact sur le droit naturel qualifie de
secondaire. Ainsi, le concept de propriete du droit naturel n'est pas immuable, mais
devra s' adapter aux exigences changeantes de la vie economique. De meme, le droit
d'intervention de l'Etat dans le domaine de la proprie'te' prive"e dependra des
circonstances. L'Etat, quant a lui, peut etre organist de differentes manieres. Le
principe absolu lui-meme suivant lequel la dignite humaine doit etre respectee et
prote'ge'e par toute autorite 6tatique, peut se r£aliser fort diffigremment d'une culture
a l'autre.

Le droit naturel primaire, avant de s'incorporer au droit positif, est concretise par
le droit naturel secondaire, qui applique ses principes a des circonstances
determinees. Ce qui fait que la loi juridique naturelle n'embrasse pas seulement les
principes immuables du droit naturel primaire, mais encore le droit naturel
secondaire, qui applique, complete et adapte ces principes aux diverses
circonstances culturelles.37 A la lumiere de ce qui precede, les nombreux systemes
de droit naturel eiabores aux XVIIe et XVIIIe siecles, s'ils ne r6pondent pas a
1'intention de leurs auteurs de valoir comme systemes intemporels, sont des
tentatives plus ou moins reussies d'appliquer les principes supremes du droit naturel
a la situation des society's de 1'Europe occidentale et centrale a la suite de
l'ecroulement de l'ordre feodal preexistant, et en fait, Us ont foumi les fondements
spirituels des grandes codifications du droit prive dans ces regions a la fin du
XVHIe siecle et au debut du XIXe, incorporant au droit positif le droit naturel
secondaire de l'6poque.

Les droits de rhomme ne pouvaient manquer d'occuper une place d'honneur
dans la pens6e juridique d'Alfred Verdross. II retrace tout d'abord leur genese
historique a partir de la speculation helldnique et helienistique (stoicienne), jusqu'a
leur floraison au XVIIIe siecle et a leur reception dans l'ordre constitutionnel des
differents Etats, voire dans l'ordre juridique international, au cours du XIXe siecle
et du notre. II signale leur diversification en droits individuels de liberte", les droits
de 1'homme «classiques», et droits de l'homme sociaux, apparus a la suite de la
revolution industrielle, au XIXe siecle. Les droits de l'homme decoulent de la
dignity inh6rente a la condition humaine, et ceci s'applique aussi bien aux droits
individuels qu'aux droits sociaux. Mais leur proclamation, stimulee par la lutte
contre leur meconnaissance de la part des pouvoirs et notamment des abus graves
commis par ceux-ci, s'avere finalement progressive et doit surmonter les attentats a
la dignity humaine comme ceux dont notre siecle a £te egalement tdmoin. H faut en
tout etat de cause distinguer l'existence des droits de rhomme, derives de la dignite
de rhomme, et leur reconnaissance, qui n'a lieu que pas a pas. On ne saurait par
consequent s'etonner de ce que certains droits de l'homme soient encore discutes de
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nos jours. «De meme que toute connaissance, la connaissance de la loi morale ne
progresse que peu a peu».38 De ce fait, une autre distinction s'impose: celle qui
existe, d'une part, entre le droit naturel en soi, et de 1'autre, les differentes doctrines
de droit naturel, plus ou moins rfussies, qui s'attachent a saisir cet objet.

La dignity humaine 6tant le donne prealable de l'ordre de toute communaute, il
en resulte cinq consequences:

1) L'ordre de toute communautd doit reserver a l'homme un espace dans lequel il puisse
agir comme un fetre libre et responsable.

2) L'ordre de la communaute' doit assurer et proteger cet espace.
3) Des limites doivent etre mises a l'autoritd de la communautg.
4) Le respect de ces limites doit pouvoir etre controld.
5) Le devoir d'obeissance des membres envers la communaute' n'est pas absolu. Elle

trouve sa limite dans la dignity de la personne humaine.39

La formulation detaill^e des droits de l'homme, elle, est Ii6e a chaque situation, du
fait que, dans des circonstances differentes, des moyens diffe"rents sont necessaires
pour pouvoir atteindre la fin posee par le droit naturel. Sous ce demier aspect, la
sociologie du droit se r6v61era comme une utile auxiliaire.

Une tradition aussi ferme que celle des droits de l'homme est celle de la notion
de bien commun, dont Verdross evoque 6galement la presence tout au long de
l'histoire de la pens6e juridique occidentale, mises a part les doctrines de la raison
d'Etat. L'analyse de cette histoire, que Verdross poursuit, ici encore, jusqu'a la
pensee des demiers pontifes, d£bouche sur le bilan suivant:

le bonum commune n'est ni la somme des biens que poursuivent les particuliers, ni
1'utility d'un collectif humain, mais l'ensemble des biens produits par la cooperation des
hommes unis dans une communaute', qui doivent etre i l'oeuvre pour permettre aux
particuliers, grace a leiir effort et leur travail, de conformer leur vie de telle sorte qu'elle
corresponde a la dignity de l'homme. Le bonum commune comprend done toutes les
institutions necessaires a la conservation,

y compris le vaste secteur du droit social.

H s'ensuit de tout ce qui precede que le droit naturel, loin d'exclure le droit
positif, le postule. Tandis que le positivisme juridique n'admet comme droit que le
droit positif, la doctrine du droit naturel reconnait la necessity du droit positif. Celle-
ci provient du fait que l'autorite etatique, qui pose le droit positif, ne recoit sa
faculty normative que d'une norme suprapositive. Kelsen lui-meme l'a reconnu,
avec sa thdorie de la «norme fondamentale», la Grundnorm. Mais celle-ci ne peut
pas jouer le role qui lui est devolu, compte tenu de son caractere hypoth6tique.
D'autre part, le droit positif a pour fonction d'adapter les principes du droit naturel
aux besoins histonques de la communaut6 dans le temps. Le droit naturel primaire
est certes 1'objet d'une concrdtisation partielle de la part du droit naturel secondaire.
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Mais ce dernier, pour etre efficace dans une communaute, doit etre, en g6neral,
formule par le legislateur ou le juge; et c'est la une difference avec l'ethique, dont
les normes sont appliqu6es au cas concret par la conscience. Par ailleurs, le droit
naturel secondaire est comme un filet a grandes mailles, et c'est au legislateur qu'il
incombe de determiner quelles sont, parmi les normes de droit naturel possibles,
celles qu'une communaut£ doit suivre. Ainsi,

meme une doctrine de droit naturel qui tienne pleinement compte de la dynamique
historique ne peut pas se passer du droit positif.4^

Ce qui ne veut pas dire que toutes les normes de droit positif lient moralement; elles
ne sauraient le faire si elles contredisent manifestement le droit naturel.

Ici, la distinction entre droit et morale doit Stre precisee. Le terme «morale» -
rappelle Verdross - s'entend dans un double sens, n designe, soit l'ordre moral du
monde dans son ensemble (morale au sens large), soit seulement la partie de cet
ordre qui reste apres qu'on en a separe la loi jundique naturelle (morale au sens
strict). C'est pourquoi la theologie morale traite la loi juridique naturelle comme un
secteur de l'ethique (ethica specialis). S'appuyant sur des auteurs aussi divers que
V. Cathrein et H. Ahrens, Verdross distingue le droit (et done aussi le droit naturel)
de la morale au sens strict, disant que celle-ci a pour but le perfectionnement de
1'homme individuel, tandis que les normes du droit n'ont a assurer que les
conditions sociales necessaires pour que les homines puissent mener a bien leurs
taches individuelles. Une distinction ulterieure a pour critere la structure formelle
des normes respectives. Car, tandis que la plupart des normes nous imposent
exclusivement des devoirs, il en est qui concedent a d'autres hommes un droit
subjectif, qui leur permet d'exiger de nous un comportement determine. L'ensemble
de ces normes constitue le droit, tandis que nous d6signons comme morale
l'ensemble des premieres.41

II est certain que finalement le droit s'appuie sur la morale, le droit positif ne
pouvant etre realise si au moins les organes de la communaute n'ont pas la volonte
morale d'appliquer dument les lois. La vieille question du «gardien» du droit (quis
custodiet custodes?), qui se pose en derniere analyse dans tout ordre juridique
positif, ne recoit d'autre reponse valable que celle-ci: le «gardien» dernier du droit
ne peut etre que la volont6 morale des organes supremes d'exercer leur haute
fonction pour l'amour du droit.

La conclusion des considerations de Verdross sur la doctrine du droit naturel, est
la consideration de son opposition au positivisme juridique. Or, celui-ci se presente
sous deux formes. La premiere, radicale, que Verdross qualifie de dogmatique ou
extreme, r6duit le droit naturel a une ideologie servant a renforcer ou a affaiblir le
droit positif. Elle est en contradiction totale avec la doctrine du droit naturel. En
revanche, les representants du positivisme juridique modere se limitent a reserver le

40 p. 248.
41 p. 249.

68



Verdross et la theorie du droit

terme «droit» pour designer le droit positif, sans nier l'existence d'un ordre normatif
supe"rieur. Us s'imposent pour tache de conside'rer comme l'objet de la science
juridique toutes les normes sociales reellement effectives, laissant a l'ethique
(science de la morale) le soin de se prononcer sur la rectitude de leur contenu. La
question est alors essentiellement terminologique et depend dans une large mesure
de la libre option de l'auteur respectif dans la delimitation de son sujet.

Plus difficile est le probleme quand le positivisme juridique considere comme
«juridiquement obligatoires» toutes les normes sociales coercitives. II va sans dire,
selon Verdross, que cette doctrine ne nie pas seulement le droit naturel, mais
dgalement la morale. La chose est diffdrente si Ton entend par «caractere juridique-
ment obligatoire» non pas une obligation morale, mais le fait qu'un systeme de
normes est assorti de la menace de sanctions. On peut conclure que si le positivisme
juridique dogmatique est en contradiction avec la doctrine du droit naturel, le
positivisme juridique hypothetique, lui, ne Test pas. Tandis que la doctrine du droit
naturel valorise le droit positif sur la base du droit naturel, le positivisme juridique
hypothe'tique se limite a exposer les normes d'un ordre juridique normatif, sans se
prononcer sur son caractere moralement obligatoire ou non-obligatoire.

On voit par la le caractere historico-systematique de La philosophie occidentale
du droit, que nous avions signale plus haut. L'ouvrage offre ainsi une synthese de la
pensee juridique de Verdross, confronte'e avec revolution d'ensemble de la pensee
juridique, telle qu'elle s'est manifested depuis ses premiers balbutiements chez les
poetes et les pbilosophes de la nature de la Grece antique jusqu'a nos jours.

Nous avons fait allusion au livre de Verdross sur le droit naturel statique et
dynamique de 1971. Publi6 dans une collection destinee aux dtudiants
universitaires, il reprend, empreint d'un souci pedagogique que rehausse la clarte de
P expose1, la question centrale de la philosophie du droit, a savoir, la question du
droit naturel, un droit qui, rappelle-t-il d'emblee, se trouve, depuis Karl Bergbohm,
sous le soupcon d'etre une id6ologie. On peut y voir une reaffirmation des theses
deja deVeloppees dans l'ouvrage sur la philosophie du droit du monde occidental,
dont il reproduit pour l'essentiel, en une synthese concise et dense, la structure, les
cinq sections du livre ant&ieur se r6duisant ici a trois, intitulees respectivement: «Le
concept de droit naturel et les doctrines jusnaturalistes», «L'essence de l'homme»,
«Morale sociale et droit naturel primaire et secondaire». Et Ton retrouve au coeur
de 1'expose, comme le titre lui-meme le met en relief, le probleme central de
P adaptation du droit naturel, notamment du droit naturel secondaire, aux exigences
variables du bien commun des socie"te"s dans le temps. La solution verdrossienne
s'e'carte ddcidement de la generality abstraite de l'Ecole rationaliste des XVIIe et
XVIIIe siecles, qui suscita la reaction de l'Ecole historique du droit et de Hegel, et
se rapproche du sens plus aigu du concret et de la diversite dans la condition
humaine, propre au jusnaturalisme de Thomas d'Aquin et des classiques espagnols,
dont la theorie suardzienne de la mutabilite du droit naturel en raison de la
mutability de la matiere de son application, est sans doute P expression historique la
plus marquante.

69


